
RUCHERS

Déclaration annuelle 

2021

=

Pertes 

Hivernales

-

Déplacement

+/-

15/05/2022

= 

Perte 

ptps/Eté

-

Auto-

Renouvellement

+

Achat 

d'essaims

+

Déplacement

+/-

Déclaration annuelle 

2022

=

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0 0 0

NOM Prénom : Date : Signature

TABLEAU DE SYNTHESE ANNUEL 2022

-

Aide à la reconstitution du potentiel de production du cheptel apicole de la Région Bretagne 2022


